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(54) PLAN DE TRAVAIL MODULABLE AVEC AU MOINS UNE RALLONGE MOBILE

(57) Plan de travail modulable (1) comprenant un pla-
teau (3) et au moins une rallonge mobile (7) liée au pla-
teau (3) par l’intermédiaire d’au moins une articulation
(9) pour permettre un changement de configuration du
plan de travail (1) entre une configuration escamotée
dans laquelle la au moins une rallonge mobile (7) est
disposée en-dessous du plateau (3) du plan de travail
(1) et une configuration déployée dans laquelle la rallon-
ge mobile (7) est alignée sur le bord du plateau (3) et à
une même hauteur que le plateau (3), caractérisée en
ce que l’articulation (9) liant la au moins une rallonge
mobile (7) au plateau (3) est une liaison combinée (9) à
pivot et à glissière sur l’axe du pivot, cette liaison com-
binée (9) ayant un axe de mouvement (X) perpendicu-
laire par rapport au plan du plateau (3) du plan de travail
(1) de sorte que l’angle d’inclinaison entre cet axe de
mouvement (X) et le plateau (3) du plan de travail (1) est
compris entre 85° et 95° et est plus particulièrement égal
à 90°.
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Description

[0001] La présente invention concerne un plan de tra-
vail modulable comprenant un plateau et au moins une
rallonge mobile liée au plateau par au moins une articu-
lation permettant de déployer et/ou d’escamoter la ral-
longe mobile de manière à agrandir ou réduire la surface
exploitable du plan de travail. Un plan de travail peut
notamment désigner une table, un bureau, un établi ou
tout autre type de meuble comprenant une surface plane
horizontale soutenue par un ou plusieurs supports.
[0002] Divers types de tables modulables comportant
des rallonges articulées existent dans le commerce. Ces
tables modulables se distinguent généralement par leur
forme dans la configuration escamotée (ronde, ovale,
carrée, rectangulaire, autre), leur forme dans la configu-
ration avec les rallonges déployées et par les différents
mécanismes d’articulation de ces rallonges.
[0003] Ainsi, le document EP0388302B1 intitulé
« table ronde avec anneau de rallonges amovibles » pré-
sente en l’occurrence une table ronde avec une pluralité
de rallonges mobiles. Ces rallonges sont disposées en
anneaux autour d’un plateau central de forme circulaire
ou polygonale. Lorsqu’elles ne sont pas utilisées, les ral-
longes sont stockées en position verticale sous le plateau
de la table. Le mécanisme de déploiement des rallonges
mobiles comprend un pivot glissant ayant un axe de mou-
vement parallèle au plan du plateau de la table. Pour
passer de la configuration escamotée à la configuration
agrandie de la table modulable, ce mécanisme de dé-
ploiement permet de translater les rallonges en position
verticale depuis le centre de la table vers l’extérieur sui-
vant une direction radiale, puis de pivoter les rallonges
de 90° pour les faire passer d’une position verticale à
une position horizontale afin d’aligner la rallonge avec le
plateau de la table, et enfin de verrouiller la rallonge en
position haute.
[0004] D’autre part, le brevet néerlandais NL1024245
intitulé « meervoudig uitklapbare Tafel » (table multi-dé-
pliante) décrit plusieurs modes de réalisation de tables
modulables comprenant des rallonges pouvant être dé-
pliés suivant des axes de pivot. La particularité de ces
modes de réalisation réside dans le fait que les rallonges
présentent des géométries très variées qui permettent
de modifier la taille du plateau de la table selon trois
niveaux : petite surface, moyenne surface, grande sur-
face. Cependant, ces rallonges peuvent être uniquement
pivotées autour de leurs axes de pivot respectifs, ce mé-
canisme de rallonges ne permet pas de déplacer les ral-
longes suivant une translation rectiligne.
[0005] Par ailleurs, le brevet allemand DE10001475B4
décrits plusieurs modes de réalisation de tables modu-
lables comprenant des rallonges avec des géométries
variées. Dans ce dispositif, le plan de travail de la table
se compose lui-même d’éléments distincts ayant tous
une taille et une forme quasi identique à celles des ral-
longes qui, dans la configuration escamotée, sont agen-
cées en-dessous desdits éléments. Le mécanisme de

déploiement des rallonges comporte ici des pivots glis-
sants avec des axes de mouvement orientés perpendi-
culairement au plan de travail de la table, ces pivots glis-
sants servent à déplacer les rallonges entre une position
haute et une position basse et à pivoter lesdites rallonges
dans la position désirée. Dans la configuration déployée
de la table, les rallonges sont donc intercalées entre les
éléments qui forment le plan de travail de la table dans
la configuration escamotée. Autrement dit, la table pré-
sentée dans ce brevet allemand DE10001475B4 ne com-
porte pas de plateau central autour duquel sont agencés
les rallonges. Pour que le mécanisme présenté dans ce
brevet fonctionne, il faut que les rallonges d’une part et
tous les éléments formant le plan de travail de la table
d’autre part soient de taille et de forme quasi identique.
[0006] Un des buts de la présente invention est donc
de proposer un plan de travail modulable avec des ral-
longes articulées permettant d’agrandir ou de réduire la
surface exploitable du plan de travail, avec un mécanis-
me d’articulation des rallonges différents de ceux pré-
sentés précédemment. Le mécanisme d’articulation des
rallonges offre ainsi une alternative aux mécanismes
connus tout en conservant les qualités requises pour ce
type de structure : compacité, simplicité d’usage, esthé-
tisme, etc.
[0007] À cet effet, l’invention a pour objet un plan de
travail modulable comprenant un plateau et au moins
une rallonge mobile liée au plateau par l’intermédiaire
d’au moins une articulation pour permettre un change-
ment de configuration du plan de travail entre une con-
figuration escamotée dans laquelle ladite au moins une
rallonge mobile est disposée en-dessous du plateau du
plan de travail et une configuration déployée dans laquel-
le la rallonge mobile est alignée sur le bord du plateau
et à une même hauteur que le plateau, caractérisée en
ce que l’articulation liant la au moins une rallonge mobile
au plateau est une liaison combinée à pivot et à glissière
sur l’axe du pivot, cette liaison combinée ayant un axe
de mouvement perpendiculaire par rapport au plan du
plateau du plan de travail de sorte que l’angle d’inclinai-
son entre cet axe de mouvement et le plateau du plan
de travail est compris entre 85° et 95° et est plus parti-
culièrement égal à 90°.
[0008] Le plan de travail peut en outre comporter une
ou plusieurs des caractéristiques qui sont décrites ci-
après, prises seules ou en combinaison.
[0009] Selon un exemple de réalisation, le plan de tra-
vail comprend au moins un moyen de maintien configuré
pour maintenir la au moins une rallonge mobile dans une
position haute déployée dans laquelle la rallonge mobile
est alignée sur le bord du plateau et située à une même
hauteur que le plateau.
[0010] Selon un autre exemple de réalisation, le plan
de travail comporte au moins un pied présentant une
encoche permettant de laisser passer au moins une ral-
longe mobile au cours d’un changement de configuration
du plan de travail entre sa configuration escamotée et
sa configuration déployée ou inversement.
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[0011] Selon un autre exemple de réalisation, le plan
de travail comprend en outre une articulation supplémen-
taire liant la au moins une rallonge mobile au plateau et
en ce que cette articulation supplémentaire est une
liaison glissière ayant un axe de mouvement parallèle au
plan du plateau du plan de travail.
[0012] Selon un autre exemple de réalisation, le pla-
teau est de forme circulaire ou elliptique et la au moins
une rallonge mobile a une forme de segment annulaire.
[0013] Selon un autre exemple de réalisation, le pla-
teau est de forme polygonale et le nombre de rallonges
mobiles est inférieur ou égal au nombre de côtés du pla-
teau polygonal.
[0014] L’invention a aussi pour objet un procédé de
changement de configuration du plan de travail de la con-
figuration déployée vers la configuration escamotée, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes :

Translation de la au moins une rallonge mobile le
long de l’axe de la liaison combinée depuis une po-
sition haute déployée dans laquelle la rallonge mo-
bile est alignée sur le bord du plateau et située à une
même hauteur que le plateau vers une position bas-
se déployée dans laquelle la rallonge mobile est dé-
calée par rapport au bord du plateau de sorte à être
située à une hauteur différente du plateau ;
Pivotement de la rallonge mobile autour de l’axe de
la liaison combinée entre sa position basse déployée
et une position basse escamotée dans laquelle la
rallonge est située en-dessous du plateau du plan
de travail.

[0015] Le procédé peut en outre comporter une étape
supplémentaire en fin de procédé, cette étape supplé-
mentaire concerne une translation de la au moins une
rallonge mobile le long de l’axe de la liaison glissière
depuis sa position basse escamotée vers une position
basse dissimulée au cours de laquelle la rallonge mobile
est rapprochée du centre du plateau.
[0016] Le procédé peut en outre comporter une étape
supplémentaire en fin de procédé, cette étape supplé-
mentaire concerne une translation de la rallonge mobile
le long de l’axe de la liaison combinée depuis sa position
basse escamotée ou sa position basse dissimulée vers
une position haute escamotée dans laquelle la rallonge
est rapprochée du plateau.
[0017] Le procédé peut en outre comporter une étape
supplémentaire en début de procédé, cette étape sup-
plémentaire concerne un déverrouillage du au moins un
moyen de maintien de la rallonge mobile dans sa position
haute déployée.
[0018] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à la lecture de la description de plusieurs exem-
ples illustratifs mais non limitatifs de la présente inven-
tion, ainsi que des dessins annexés sur lesquels :

[Fig.1] La figure 1 représente une série de vues en
coupe 1A à 1D schématiques d’une liaison combinée

à pivot et à glissière sur l’axe du pivot qui lie une
rallonge mobile au plateau d’un plan de travail mo-
dulable pour chacune des étapes de déplacement
de ladite rallonge mobile lors d’un changement de
configuration depuis la configuration déployée vers
la configuration escamotée du plan de travail
modulable ;

[Fig.2] La figure 2 représente une vue en perspective
d’un premier mode de réalisation d’un plan de travail
modulable dans sa configuration déployée ;

[Fig.3] La figure 3 représente une série de clichés
schématiques 3A à 3E illustrant les étapes d’un
changement de configuration du plan de travail de
la figure 2 depuis sa configuration déployée vers sa
configuration escamotée ;

[Fig.4] La figure 4 représente une série de vues de
dessus 4A à 4E du premier mode de réalisation du
plan de travail modulable illustrant les étapes d’un
changement de configuration dans un ordre
différent ;

[Fig.5] La figure 5 représente une série de vues de
dessus 5A à 5E d’un deuxième mode de réalisation
d’un plan de travail modulable illustrant les étapes
d’un changement de configuration ;

[Fig.6] La figure 6 représente une série de vues de
dessus 6A à 6E d’un troisième mode de réalisation
d’un plan de travail modulable illustrant les étapes
d’un changement de configuration ;

[Fig.7] La figure 7 représente une série de vues de
dessus 7A à 7C d’un quatrième mode de réalisation
d’un plan de travail modulable illustrant les étapes
d’un changement de configuration ;

[Fig.8] La figure 8 représente une série de vues de
dessus 8A à 8D d’un cinquième mode de réalisation
d’un plan de travail modulable illustrant les étapes
d’un changement de configuration ;

[Fig.9] La figure 9 représente une série de vues de
dessus 9A à 9D d’un sixième mode de réalisation
d’un plan de travail modulable illustrant les étapes
d’un changement de configuration ;

[Fig.10] La figure 10 représente une série de vues
10A à 10D similaires à la figure 9 et illustre une va-
riante du sixième mode de réalisation du plan de
travail ;

[Fig. 11] La figure 11 représente une série de vues
11A à 11E de dessus d’un septième mode de réali-
sation d’un plan de travail modulable illustrant les
étapes d’un changement de configuration ;
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[Fig. 12] La figure 12 représente une vue en pers-
pective d’un huitième mode de réalisation d’un plan
de travail modulable dans sa configuration
déployée ;

[Fig.13] La figure 13 représente une série de vues
de dessus 13A à 13M illustrant les étapes d’un chan-
gement de configuration du plan de travail de la fi-
gure 12 depuis sa configuration déployée vers sa
configuration escamotée ;

[Fig.14] La figure 14 représente une série de vues
en coupe schématiques 14A à 14E de la liaison glis-
sière supplémentaire et de la liaison combinée qui
lie une rallonge au plateau du plan de travail de la
figure 12 à chacune des étapes d’un changement
de configuration depuis la configuration déployée
vers la configuration escamotée ;

[Fig.15] La figure 15 représente une série de vues
en perspective 15A à 15D de la liaison combinée et
de la liaison glissière de la figure 14 ;

[Fig.16] La figure 16 représente une série de vues
en perspective 16A à 16E de la liaison combinée de
la figure 1 et d’un moyen de maintien ;

[Fig.17] La figure 17 représente une série de vues
en coupe schématiques 17A à 17E de la liaison com-
binée et de la liaison glissière de la figure 15 avec
un moyen de maintien additionnel.

[0019] Sur ces figures, les éléments identiques portent
les mêmes numéros de référence.
[0020] Les réalisations suivantes sont des exemples.
Bien que la description se réfère à un ou plusieurs modes
de réalisation, ceci ne signifie pas nécessairement que
chaque référence concerne le même mode de réalisa-
tion, ou que les caractéristiques s’appliquent seulement
à un seul mode de réalisation. De simples caractéristi-
ques de différents modes de réalisation peuvent égale-
ment être combinées ou interchangées pour fournir
d’autres réalisations.
[0021] De manière commune à tous les modes de réa-
lisation, un plan de travail modulable 1 selon l’invention
comprend un plateau 3 sur au moins un pied 5 (illustré
par exemple sur les figures 2 et 3). Le plateau 3 délimite
une surface de travail plane. Le plateau 3 peut présenter
diverses formes, certains exemples de forme de plateau
3 seront décrits dans la présentation des divers modes
de réalisation dans la suite de cette description. Le pla-
teau 3 peut être réalisé dans divers matériaux, tel que
du bois, du verre, du métal ou encore du plastique.
D’autres types de matériaux peuvent également être en-
visagés.
[0022] À titre d’exemple non limitatif, le plateau 3 est
par exemple de forme polygonale, ceci est notamment
le cas pour les modes de réalisation du plan de travail 1

illustrés dans les figures 2 et 3 et 5 à 10. Selon un autre
mode de réalisation du plan de travail 1, le plateau 3 peut
être de forme circulaire ou elliptique. Ceci est notamment
illustré sur les figures 11 et 12.
[0023] Le nombre de pieds 5 et leurs emplacements
par rapport au plateau 3 qu’ils soutiennent peut varier
d’un mode de réalisation à un autre. Divers exemples
seront donnés dans la présentation des différents modes
de réalisation dans la suite de cette description. Le ou
les pieds 5 peuvent être réalisés dans divers matériaux,
tel que du bois, du verre, du métal ou encore du plastique.
D’autres types de matériaux peuvent également être en-
visagés, tel que de la pierre naturelle, de la pierre re-
constituée, de la résine époxy ou autre.
[0024] Le plan de travail 1 est ici « modulable » dans
le sens où elle comporte au moins une rallonge mobile
7 liée au plateau 3 par l’intermédiaire d’au moins une
articulation 9 pour permettre un changement de configu-
ration du plan de travail 1 entre une configuration esca-
motée et une configuration déployée de manière à agran-
dir ou réduire la surface exploitable du plan de travail 1.
D’une manière commune à tous les modes de réalisation
d’un plan de travail modulable 1 selon l’invention, cette
au moins une articulation 9 qui lie la au moins une ral-
longe mobile 7 au plateau 3 du plan de travail 1 est une
liaison combinée 9 à pivot et à glissière sur l’axe du pivot.
[0025] Une telle liaison combinée 9 permet, grâce à
sa glissière, de déplacer la au moins une rallonge mobile
7 d’une part suivant un mouvement de translation de la
au moins une rallonge mobile 7 par rapport au plateau 3
du plan de travail 1 et d’autre part cette même liaison
combinée 9 permet, grâce à son pivot, de déplacer la
rallonge mobile 7 suivant un mouvement de rotation de
la au moins une rallonge mobile 7 par rapport au plateau
3 du plan de travail 1. Dans cette liaison combinée 9,
l’axe de translation de la glissière se confond avec l’axe
de rotation du pivot, la liaison combinée 9 présente donc
un même axe de mouvement X pour la glissière d’une
part et pour le pivot d’autre part.
[0026] La liaison combinée 9 est notamment indépen-
dante d’autres éléments du plan de travail 1 tels que le
pieds 5. Cela permet ainsi de placer la liaison combinée
9 ainsi que la rallonge mobile 7 selon les besoins. De
plus, cela permet de conserver un choix dans le position-
nement des pieds 5 sous le plateau 3 et même d’avoir
un unique pied 5 central.
[0027] Cette liaison combinée 9 a un axe de mouve-
ment X qui est perpendiculaire par rapport au plan du
plateau 3 du plan de travail 1. Autrement dit, dans le cas
où le plateau 3 du plan de travail 1 est agencé dans un
plan horizontal, l’axe de mouvement X de la liaison com-
binée 9 qui lie la au moins une rallonge mobile 7 au pla-
teau du plan de travail 1 est sensiblement vertical. Par
« perpendiculaire », l’on entend que l’angle d’inclinaison
de l’axe de mouvement X de la liaison combinée 9 par
rapport au plateau 3 du plan de travail 1 est par exemple
compris entre 85° et 95° et plus particulièrement égal à
90°.
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[0028] De manière générale, la liaison pivot combinée
9 est situé au bord du plateau 3 du plan de travail 1, à
proximité de la au moins une rallonge mobile 7.
[0029] La au moins une rallonge mobile 7 peut ainsi
être pivotée autour de l’axe X de cette liaison combinée
9 de manière à varier l’orientation de ladite rallonge mo-
bile 7 par rapport au plateau 3 du plan de travail 1.
[0030] La au moins une rallonge mobile 7 peut égale-
ment être translatée suivant l’axe X de cette liaison com-
binée 9 de manière à varier la hauteur de la au moins
une rallonge mobile 7 par rapport au plateau 3 du plan
de travail 1.
[0031] La liaison combinée 9 peut par exemple se pré-
senter sous la forme d’une liaison pivot glissant. Ceci est
plus particulièrement illustré sur la figure 1 sur laquelle
l’on peut voir une série de vues en coupe schématiques
de la liaison combinée 9 qui lie une rallonge mobile 7 au
plateau 3 du plan de travail 1. Sur cette figure 1, le dé-
placement de la rallonge mobile 7 est décomposé (figu-
res 1A - 1D) de sorte à illustrer chacune des positions
intermédiaires adoptée par la rallonge mobile 7 lors d’un
changement de configuration depuis la configuration dé-
ployée vers la configuration escamotée.
[0032] Dans la configuration déployée représentée sur
les deux premiers clichés 1A et B de la figure 1, la au
moins une rallonge mobile 7 est alignée sur le bord du
plateau 3, elle se situe alors à une même hauteur que le
plateau 3. La rallonge mobile 7 est alors dans une posi-
tion haute déployée.
[0033] Entre le deuxième cliché 1B et le troisième cli-
ché 1C de la figure 1, la au moins une rallonge mobile 7
a été déplacé en translation le long de l’axe X de la liaison
combinée 9 depuis sa position haute déployée vers une
position basse déployée. Dans le troisième cliché 1C de
la figure 1, la rallonge mobile 7 est ainsi représentée dans
sa position basse déployée.
[0034] Entre le troisième cliché 1C et le quatrième cli-
ché 1D de la figure 1, la au moins une rallonge mobile 7
a été déplacé en rotation autour de l’axe X de la liaison
combinée 9 depuis sa position basse déployée vers une
position basse escamotée. Dans le quatrième cliché 1D
de la figure 1, la rallonge mobile 7 est ainsi représentée
dans sa position basse escamotée.
[0035] Ainsi, dans la configuration escamotée du plan
de travail 1, la au moins une rallonge mobile 7 est dis-
posée en-dessous du plateau 3 du plan de travail 1. Lors-
que toutes les rallonges mobiles 7 se situent dans leur
position basse escamotée respective, le plan de travail
1 présente alors un encombrement réduit et une surface
de travail minimale qui se limite à la surface du plateau
3. Le plan de travail 1 présente ainsi une surface de travail
réduite par rapport à sa configuration déployée.
[0036] De manière optionnelle, le plan de travail 1 peut
comporter au moins un moyen de maintien 13 configuré
pour maintenir la au moins une rallonge mobile 7 dans
une position haute déployée dans laquelle la rallonge 7
est alignée sur le bord du plateau 3 et située à une même
hauteur que le plateau 3. Chaque rallonge mobile 7 peut

bénéficier de son propre moyen de maintien 13 qui lui
est alors spécifiquement dédié. Il y a plus particulière-
ment un moyen de maintien 13 par rallonge mobile 7.
[0037] Selon un mode de réalisation particulier du
moyen de maintien 13, celui-ci peut se présenter sous
la forme d’au moins une tige 14 coulissante dans un lo-
gement 15a, 15b entre une position de verrouillage et
une position de déverrouillage. Autrement dit, la au moins
une tige 14 est déplaçable en translation le long d’un axe
Z de verrouillage et de déverrouillage. Cet axe Z de ver-
rouillage et de déverrouillage est compris dans le plan
du plateau 3. Un tel moyen de maintien 13 permet ainsi
de verrouiller la au moins une rallonge mobile 7 à la même
hauteur que le plateau 3 dans la configuration déployée.
[0038] Un tel moyen de maintien 13 est par exemple
illustré sur la figure 1. Dans ce mode de réalisation spé-
cifique, le logement 15a, 15b dans laquelle la au moins
une tige 14 est amenée à être déplacée est réparti au
sein de la rallonge 3 et du plateau 3.
[0039] Ainsi, dans la position de verrouillage du moyen
de maintien 13, illustrée sur le cliché 1A de la figure 1,
la tige 14 est placée de telle sorte à occuper simultané-
ment d’une part le logement 15b présent dans le plateau
3 du plan de travail 1 et d’autre part le logement 15a
présent dans la rallonge mobile 7 du plan de travail 1.
[0040] Dans la position de déverrouillage de ce moyen
de maintien, illustrée sur le cliché 1B de la figure 1, la
tige 14 est placée de telle sorte à occuper le logement
15a prévu à cet effet dans la rallonge mobile 7 du plan
de travail 1. D’autres modes de réalisation du moyen de
maintien 13 seront décrits plus loin dans la description.
[0041] Le nombre de rallonges mobiles 7 et leurs for-
mes peut varier d’un mode de réalisation du plan de tra-
vail 1 à un autre. Divers exemples seront donnés dans
la présentation des différents modes de réalisation dans
la suite de cette description. Le type de moyen de main-
tien 13 qui équipe optionnellement le plan de travail 1
dépend de plusieurs facteurs tels que le poids de la char-
ge déposée sur la rallonge mobile 7, mais aussi de la
dimension de ladite rallonge mobile 7 qui peut contribuer
à contrebalancer le bras de levier exercé par la charge.
[0042] Chaque rallonge mobile 7 du plan de travail 1
est liée au plateau 3 dudit plan de travail 1 par une liaison
combinée 9 qui lui est propre. Ainsi, une unique liaison
combinée 9 est dédiée à la liaison entre le plateau 3 et
une rallonge mobile 7. Autrement dit, dans la majorité
des modes de réalisation du plan de travail modulable
1, chaque rallonge mobile 7 peut être déplacée indépen-
damment des autres rallonges mobiles 7. Pour chaque
mode de réalisation, le plan de travail modulable 1 com-
prend donc au maximum autant de liaisons combinées
9 liant la ou les rallonges mobiles 7 au plateau 3 du plan
de travail modulable 1 que de rallonges mobiles 7. Il n’est
pas obligatoire de déployer l’ensemble des rallonges mo-
biles 7 pour pouvoir utiliser le plan de travail modulable 1.
[0043] Comme indiqué précédemment, le plateau 3
est par exemple de forme polygonale, ceci est notam-
ment le cas pour les modes de réalisation du plan de
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travail modulable 1 illustrés dans les figures 2 et 3 et 5
à 10.
[0044] D’une manière commune à tous les modes de
réalisation du plan de travail modulable 1 selon l’inven-
tion avec un plateau 3 de forme polygonale, le nombre
de rallonges mobiles 7 est inférieur ou égal au nombre
de côtés du plateau 3 polygonal. Quant à la ou les liaisons
combinées 9 qui lient la au moins une rallonge mobile 7
au plateau 3, celles-ci sont généralement situées au bord
et vers le milieu de chaque côté du plateau polygonal 3.
[0045] On a représenté sur les figures 2 et 3 un premier
mode de réalisation d’un plan de travail modulable 1 com-
prenant un plateau 3 de forme polygonale. Dans ce pre-
mier mode de réalisation, le plan de travail modulable 1
prend plus particulièrement la forme d’une table ou d’un
bureau modulable. Le plateau 3 a la forme d’un quadri-
latère et plus précisément une forme carrée. Ce plateau
3 carré est soutenu par quatre pieds 5, chaque pied 5
étant placé au niveau d’un coin du plateau 3. Selon une
variante non illustrée de ce premier mode de réalisation,
le plan de travail modulable 1 peut par exemple com-
prendre une structure porteuse disposée au centre du
plateau 3 du plan de travail 1 pour lui servir de pied uni-
que.
[0046] Dans ce premier mode de réalisation, le plan
de travail modulable 1 comprend quatre rallonges mobi-
les 7 présentant une forme polygonale, et plus particu-
lièrement une forme triangulaire (triangle isocèle). Dans
ce premier mode de réalisation, toutes les rallonges mo-
biles 7 ont la même forme et sont de la même taille.
[0047] La figure 2 représente ce premier mode de réa-
lisation du plan de travail modulable 1 dans sa configu-
ration déployée : l’ensemble des rallonges mobiles 7 sont
déployées, c’est-à-dire que toutes les rallonges 7 sont
alignées sur le bord du plateau 3 et qu’elles se situent à
une même hauteur que le plateau 3. Cette configuration
déployée du plan de travail modulable 1 offre une surface
de travail maximale qui comprend la surface du plateau
3 ainsi que celle de l’ensemble des rallonges mobiles 7
déployées.
[0048] La figure 3 représente une série de clichés
schématiques 3A à 3E illustrant les étapes d’un change-
ment de configuration du plan de travail modulable 1 de
la figure 2 depuis sa configuration déployée vers sa con-
figuration escamotée. Ainsi, sur le premier cliché 3A de
la figure 3, le plan de travail modulable 1 de la figure 2
est représentée dans sa configuration déployée. Sur le
deuxième cliché 3B de la figure 3, cette même table 1
est représentée dans une configuration intermédiaire
avec une rallonge mobile 7 escamotée et les trois autres
rallonges mobiles 7 déployées. Sur le troisième cliché
3C de la figure 3, cette même table 1 est représentée
dans une configuration intermédiaire avec deux rallon-
ges mobiles 7 voisines escamotées et les deux autres
rallonges mobiles 7 déployées. Sur le quatrième cliché
3D de la figure 3, cette même table 1 est représentée
dans une configuration intermédiaire avec trois rallonges
mobiles 7 escamotées et une seule rallonge mobile 7

déployée. Sur le dernier cliché 3E de la figure 3, la table
est représentée dans sa configuration escamotée : tou-
tes les rallonges 7 sont disposées en-dessous du plateau
3 de la table 1. Dans cette configuration escamotée, la
surface exploitable de la table 1 est réduite à celle du
plateau 3. La table 1 présente alors un encombrement
minimal.
[0049] Dans la configuration escamotée du plan de tra-
vail modulable 1, les rallonges mobiles 7 sont disposées
sous le plateau 3 à deux hauteurs différentes, ceci est
notamment visible sur les clichés 3C, 3D et 3E de la
figure 3. Ainsi, deux rallonges mobiles 7 disposées sur
deux côtés opposés du plan de travail modulable 1 sont
en vis-à-vis l’une de l’autre à une même première hauteur
H1 tandis que les deux autres rallonges mobiles 7 dis-
posées sur les deux autres côtés opposés du plan de
travail modulable 1 sont également en vis-à-vis l’une de
l’autre à une même deuxième hauteur H2, cette deuxiè-
me hauteur H2 étant différente de la première hauteur
H1. Les premières H1 et deuxième H2 hauteurs sont
illustrées par des flèches sur le quatrième cliché 3D de
la figure 3.
[0050] Afin de permettre à la au moins une rallonge
mobile 7 de pivoter autour de l’axe X de la liaison com-
binée 9 lors de son déplacement en rotation entre sa
position basse déployée et sa position basse escamotée
sans heurter les pieds 5 disposé dans les coins du pla-
teau 3 et soutenant celui-ci, les pieds 5 peuvent présenter
une encoche 11 permettant de laisser passer la au moins
une rallonge mobile 7 au cours de son déplacement. Une
telle encoche 11 est notamment illustrée sur la figure 2.
De manière similaire, des encoches 11 sont visibles sur
les clichés 3C, 3D et 3E de la figure 3. On remarquera
plus particulièrement que les encoches 11 illustrées sur
la figure 3 se situent à des hauteurs distinctes pour per-
mettre aux rallonges mobiles 7 de pivoter à des hauteurs
distinctes. Ces hauteurs différentes pour les encoches
11 sont dues au fait que les rallonges mobiles 7 sont
disposées sous le plateau 3 à des hauteurs différentes
H1 et H2 dans la configuration escamotée du plan de
travail modulable 1.
[0051] Selon une variante de ce mode de réalisation
spécifique, le plan de travail modulable 1 peut par ailleurs
comporter un clapet configuré pour masquer l’ encoche
11. Cette variante n’est pas illustrée sur les figures. Le
clapet peut être articulé tel un volet de manière à être
pivoté autour de son articulation lorsque la rallonge mo-
bile 7 entre en contact avec ledit clapet au moment d’être
pivoté autour de l’axe X de la liaison pivot 9 entre sa
position basse déployée et sa position basse escamotée
ou inversement.
[0052] Alternativement, le clapet peut être déplaçable
entre une position fermée dans laquelle le clapet masque
l’encoche 11 dans le pied 5 du plan de travail modulable
1 et une position ouverte dans laquelle le clapet libère le
passage au niveau de l’encoche 11 afin de permettre à
la rallonge mobile 7 de passer dans l’encoche 11 lors de
son pivotement autour de l’axe X de la liaison pivot 9
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entre sa position basse déployée et sa position basse
escamotée ou inversement.
[0053] Le clapet peut coopérer avec un élément élas-
tique qui ramène ledit clapet dans sa position fermée
lorsque l’encoche 11 est libérée. Alternativement, le cla-
pet peut être un clapet piloté. Dans cette alternative, le
plan de travail modulable 1 peut comprendre une unité
de contrôle qui peut être configuré pour piloter le ou les
clapets afin de le ou les déplacer entre leurs positions
d’ouverture et de fermeture en fonction des passages de
la au moins une rallonge mobile 7 à travers l’encoche 11
lors d’un changement de configuration du plan de travail
modulable 1 entre sa configuration escamotée et sa con-
figuration déployée ou inversement.
[0054] La figure 4 représente une série de clichés
schématiques 4A à 4E illustrant les étapes d’un change-
ment de configuration du plan de travail modulable 1 de
la figure 2 vue de dessus depuis sa configuration dé-
ployée vers sa configuration escamotée. L’ordre des éta-
pes dans lesquels les rallonges mobiles 7 sont déplacées
est différent de celui illustré sur la figure 3.
[0055] La figure 5 représente une série de clichés
schématiques 5A à 5E illustrant les étapes d’un change-
ment de configuration d’un plan de travail modulable 1
selon un deuxième mode de réalisation depuis sa confi-
guration déployée vers sa configuration escamotée.
Comme dans le premier mode de réalisation, le plan de
travail modulable 1 présente ici un plateau de forme car-
rée soutenu par quatre pieds, chaque pied étant placé
au niveau d’un coin du plateau. Cependant, ce deuxième
mode de réalisation se distingue du premier mode de
réalisation par le fait que le plan de travail modulable 1
comprend quatre rallonges mobiles 7 présentant une for-
me trapézoïdale.
[0056] Sur l’ensemble des clichés 5A à 5E de la figure
5, le plan de travail modulable 1 selon ce deuxième mode
de réalisation est représentée vue de dessus, ce qui veut
dire que les pieds 5 du plan de travail 1 ne sont pas
visibles sur ces clichés. Seul le plateau 3 et les rallonges
mobiles 7 sont visibles. Les rallonges mobiles 7 dé-
ployées sont représentées avec des traits pleins tandis
que les rallonges mobiles 7 escamotées sont représen-
tées avec des pointillés. Le plan de travail modulable 1
illustré sur la figure 5 s’apparente plus particulièrement
à une table modulable 1.
[0057] Sur le premier cliché 5A de la figure 5, cette
table modulable 1 selon ce deuxième mode de réalisation
est représentée dans sa configuration déployée. Sur le
deuxième cliché 5B de la figure 5, cette même table 1
est représentée dans une configuration intermédiaire
avec une rallonge mobile 7 escamotée et les trois autres
rallonges mobiles 7 déployées. Sur le troisième cliché
5C de la figure 5, cette même table 1 est représentée
dans une configuration intermédiaire avec deux rallon-
ges mobiles 7 voisines escamotées et les deux autres
rallonges mobiles 7 déployées. Sur le quatrième cliché
5D de la figure 5, cette même table 1 est représentée
dans une configuration intermédiaire avec trois rallonges

mobiles 7 escamotées et une seule rallonge mobile 7
déployée. Sur le dernier cliché 5E de la figure 5, la table
est représentée dans sa configuration escamotée : tou-
tes les rallonges mobiles 7 sont disposées en-dessous
du plateau 3 de la table 1. L’ordre dans lesquelles les
rallonges sont déplacées n’a pas d’importance, il est
donc tout à fait envisageable de changer l’ordre dans
lequel les rallonges sont déplacées les unes après les
autres.
[0058] Sur le dernier cliché 5E de la figure 5, l’on peut
voir que les rallonges mobiles 7 se chevauchent au moins
partiellement en-dessous du plateau 3, c’est-à-dire que
les rallonges mobiles 7 se recoupent dans les zones d’ex-
trémité.
[0059] La figure 6 représente une série de clichés 6A
à 6E schématiques illustrant les étapes d’un changement
de configuration d’un plan de travail modulable 1 selon
un troisième mode de réalisation d’un plan de travail mo-
dulable 1 depuis sa configuration déployée vers sa con-
figuration escamotée. Dans ce troisième mode de réali-
sation, le plan de travail modulable 1 comprend un pla-
teau 3 de forme rectangulaire et quatre rallonges mobiles
7 présentant une forme polygonale, et plus particulière-
ment deux rallonges 7 de forme triangulaire (triangle iso-
cèle) et deux rallonges 7 de forme trapézoïdale. Les ral-
longes mobiles 7 de forme triangulaire sont situées des
côtés les plus courts du plateau 3 rectangulaire tandis
que les rallonges mobiles 7 de forme trapézoïdale sont
situées des côtés les plus longs du plateau 3 rectangu-
laire.
[0060] Comme dans le cas de la figure 5, le plan de
travail modulable 1 selon le troisième mode de réalisation
illustrée sur la figure 6 est représentée vue de dessus,
ce qui veut dire que les pieds 5 du plan de travail modu-
lable 1 ne sont pas visibles sur ces clichés. Seul le plateau
3 et les rallonges mobiles 7 sont visibles. Les rallonges
mobiles 7 déployées sont représentées avec des traits
pleins tandis que les rallonges mobiles 7 escamotées
sont représentées avec des pointillés. Le plan de travail
modulable 1 illustré sur la figure 6 s’apparente plus par-
ticulièrement à une table modulable 1.
[0061] Sur le premier cliché 6A de la figure 6, la table
modulable 1 selon ce troisième mode de réalisation est
représentée dans sa configuration déployée. Sur le
deuxième cliché 6B de la figure 6, cette même table 1
est représentée dans une configuration intermédiaire
avec une rallonge mobile 7 trapézoïdale escamotée et
les trois autres rallonges mobiles 7 déployées. Sur le
troisième cliché 6C de la figure 6, cette même table 1 est
représentée dans une configuration intermédiaire avec
ses deux rallonges mobiles 7 trapézoïdales escamotées
et les deux autres rallonges mobiles 7 triangulaires dé-
ployées. Sur le quatrième cliché 6D de la figure 6, cette
même table 1 est représentée dans une configuration
intermédiaire avec trois rallonges mobiles 7 escamotées
et une seule rallonge mobile 7 triangulaire déployée. Sur
le dernier cliché 6E de la figure 6, la table 1 est repré-
sentée dans sa configuration escamotée.
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[0062] La figure 7 représente une série de clichés 7A
à 7C schématiques illustrant les étapes d’un changement
de configuration d’un plan de travail modulable 1 selon
un quatrième mode de réalisation d’un plan de travail
modulable 1 depuis sa configuration déployée vers sa
configuration escamotée. Dans ce quatrième mode de
réalisation, le plan de travail modulable 1 comprend un
plateau 3 de forme rectangulaire et une unique rallonge
mobile 7 de forme rectangulaire. La forme de l’unique
rallonge mobile 7 n’est pas limitée à celle d’un rectangle
et peut donc présenter une forme différente. Tel qu’illus-
tré sur la figure 7, l’unique rallonge mobile 7 est située
sur l’un des côtés les plus courts du plateau 3. D’autres
emplacements de la rallonge mobile 7 peuvent être en-
visagés. Ce mode de réalisation particulier convient no-
tamment dans le cas où l’on souhaite utiliser le plan de
travail comme un établi modulable 1.
[0063] Sur le premier cliché 7A de la figure 7, le plan
de travail modulable 1 selon ce quatrième mode de réa-
lisation est représentée dans sa configuration déployée
vue de haut, ce qui veut dire que les pieds 5 de l’établi
modulable 1 ne sont pas visibles sur ces clichés. Sur le
deuxième cliché 7B de la figure 7, ce même établi mo-
dulable 1 est représentée dans une configuration inter-
médiaire dans laquelle la rallonge mobile 7 représentée
en pointillés est en cours de pivotement autour de l’axe
X de la liaison combinée 9. Sur le dernier cliché 7C de
la figure 7, l’établi modulable 1 est représentée dans sa
configuration escamotée : l’unique rallonge mobile 7 se
situe alors en dessous du plateau 3.
[0064] La figure 8 représente une série de clichés
schématiques 8A à 8D illustrant les étapes d’un change-
ment de configuration d’un plan de travail modulable 1
selon un cinquième mode de réalisation d’un plan de
travail modulable 1 depuis sa configuration déployée
vers sa configuration escamotée. Dans ce cinquième
mode de réalisation, le plan de travail comprend un pla-
teau 3 de forme triangulaire (triangle équilatérale) et trois
rallonges mobiles 7 présentant une forme en demi-lune.
Dans ce cinquième mode de réalisation, toutes les ral-
longes mobiles 7 ont la même forme et sont de la même
taille. Dans la configuration escamotée du plan de travail
modulable 1 illustré sur le dernier cliché 8A, les rallonges
mobiles 7 sont disposées sous le plateau 3 à trois hau-
teurs différentes, bien que cela ne soit pas visible sur la
figure 8.
[0065] La figure 9 représente une série de clichés
schématiques 9A à 9D illustrant les étapes d’un change-
ment de configuration d’un plan de travail modulable 1
selon un sixième mode de réalisation d’un plan de travail
modulable 1 depuis sa configuration déployée vers sa
configuration escamotée. Dans ce sixième mode de réa-
lisation, le plan de travail modulable 1 comprend un pla-
teau 3 de forme triangulaire (triangle équilatérale) et trois
rallonges mobiles 7 présentant eux aussi une forme trian-
gulaire (triangle isocèle). Dans ce sixième mode de réa-
lisation, toutes les rallonges mobiles 7 ont la même forme
et sont de la même taille. Dans la configuration escamo-

tée du plan de travail modulable 1 illustrée sur le dernier
cliché 9D, les rallonges mobiles 7 sont disposées sous
le plateau 3 à trois hauteurs différentes, bien que cela
ne soit pas visible sur la figure 8.
[0066] La figure 10 représente une série de clichés 10A
à 10D similaires illustrant les étapes d’un changement
de configuration d’un plan de travail modulable 1 selon
une variante de ce sixième mode de réalisation d’un plan
de travail modulable 1. Dans cette variante, les trois
liaisons combinées 9 sont respectivement situées à
proximité d’un coin du plateau 3. Les axes de rotation X
respectifs de ces liaisons combinées 9 sont ainsi dépor-
tés par rapport au cinquième mode de réalisation du plan
de travail modulable 1 décrit précédemment. De manière
générale, un tel déportement de l’axe de rotation X de la
liaison combinée 9 permet de réduire l’angle de pivote-
ment de la au moins une rallonge mobile 7 lors d’un chan-
gement de configuration de ce plan de travail modulable
1 depuis sa configuration déployée vers sa configuration
escamotée ou inversement : l’angle de pivotement de la
au moins une rallonge mobile 7 peut ainsi être inférieur
à 180°, voire inférieur à 90°. Ceci peut par ailleurs per-
mettre une réduction du temps de manipulation pour cha-
que rallonge mobile 7. Une telle configuration de la liaison
combinée 9 permet également de moins solliciter ladite
liaison combinée 9 lors des changements de configura-
tion de ce plan de travail modulable 1 depuis sa configu-
ration déployée vers sa configuration escamotée ou in-
versement.
[0067] Ainsi, un procédé de changement de configu-
ration d’un plan de travail modulable 1 selon l’un des
modes de réalisation présentés précédemment com-
prend notamment les étapes suivantes :

Translation d’une rallonge mobile 7 le long de l’axe
X de la liaison combinée 9 depuis une position haute
déployée dans laquelle la rallonge mobile 7 est ali-
gnée sur le bord du plateau 3 et située à une même
hauteur que le plateau 3 vers une position basse
déployée dans laquelle la rallonge mobile 7 est dé-
calée par rapport au bord du plateau 3 de sorte à
être située à une hauteur différente du plateau 3 ;

Pivotement de la rallonge mobile 7 autour de l’axe
X de la liaison combinée 9 entre sa position basse
déployée et une position basse escamotée dans la-
quelle la rallonge mobile 7 est située en-dessous du
plateau 3 du plan de travail modulable 1.

[0068] Ce procédé peut comporter une étape supplé-
mentaire en fin de procédé : la rallonge mobile 7 peut
être translatée le long de l’axe X de la liaison combinée
9 depuis sa position basse escamotée vers une position
haute escamotée dans laquelle la rallonge mobile 7 est
rapprochée du plateau 3. Ceci permet de réduire davan-
tage l’encombrement du plan de travail modulable 1.
[0069] L’ensemble de ces étapes peuvent être répé-
tées pour chacune des rallonges mobiles 7, selon la con-
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figuration finale désirée par l’utilisateur d’un tel plan de
travail modulable 1.
[0070] Selon un autre mode de réalisation du plan de
travail modulable 1, celle-ci peut en outre comprendre
une articulation supplémentaire 17 liant la au moins une
rallonge mobile 7 au plateau 3. Cette articulation supplé-
mentaire 17 peut être une liaison glissière 17 ayant un
axe de mouvement Y parallèle au plan du plateau 3 du
plan de travail modulable 1.
[0071] Ce mode de réalisation peut notamment être
combiné avec les modes de réalisation décrits précé-
demment dans lesquels le plateau 3 du plan de travail
modulable 1 présente une forme polygonale. Dans un
tel mode de réalisation, l’axe de mouvement Y de la
liaison glissière 17 supplémentaire s’étend le long d’un
bord d’un côté du plateau 3 polygonal. Cette liaison glis-
sière 17 permet de pousser la rallonge mobile 7 le long
du côté du plateau 3 avant d’effectuer le pivotement de
cette même rallonge mobile 7 pour procéder au change-
ment de configuration du plan de travail modulable 1 en-
tre sa configuration déployée et sa configuration esca-
motée.
[0072] Dans ce mode de réalisation particulier, c’est
l’ensemble formé par la au moins rallonge mobile 7 et la
liaison combinée qui lie ladite rallonge mobile 7 au pla-
teau 3 qui peut être déplacé le long de l’axe de mouve-
ment Y. Autrement dit, la liaison combinée 9 peut elle-
même être sujet à une translation rectiligne entre une
position usuelle, à savoir la position que la liaison com-
binée 9 occupe lorsqu’elle se situe au milieu d’un côté
du plateau 3 polygonal, et une position de mobilisation,
dans laquelle la liaison combinée 9 est située à proximité
d’un coin du plateau 3. L’axe de rotation X de la liaison
combinée 9 est ainsi déporté. Ceci permet, comme indi-
qué dans un mode de réalisation décrit précédemment,
de réduire l’angle de pivotement de la au moins une ral-
longe mobile lors d’un changement de configuration de
ce plan de travail modulable 1 depuis sa configuration
déployée vers sa configuration escamotée ou inverse-
ment. L’angle de pivotement peut dans ce cas être infé-
rieur à 180°, voire inférieur à 90°.
[0073] Un tel septième mode de réalisation est notam-
ment illustré sur la figure 11. Tel qu’illustrée sur la figure
11, le plan de travail modulable 1 comprend un plateau
3 de forme triangulaire (triangle équilatérale) et trois ral-
longes mobiles 7 présentant eux aussi une forme trian-
gulaire (triangle isocèle). Ainsi, sur le premier cliché 11A
de la figure 11, le plan de travail modulable 1 est repré-
sentée dans sa configuration déployée et les liaisons
combinées 9 pour chacune des rallonges mobiles 7 se
situent respectivement au milieu d’un côté du plateau 3
polygonal. Sur le deuxième cliché 11B de la figure 11,
ce même plan de travail 1 est représentée dans une con-
figuration intermédiaire dans laquelle l’ensemble des ral-
longes mobiles 7 sont déplacées, les liaisons combinées
9 pour chacune des rallonges mobiles 7 se situent res-
pectivement au niveau des coins du plateau 3 polygonal.
Sur le troisième cliché 11C de la figure 11, l’ensemble

des rallonges mobiles 7 sont en cours de pivotement et
les liaisons combinées 9 pour chacune des rallonges mo-
biles 7 se situent toujours au niveau des coins du plateau
3 polygonal. Sur le quatrième cliché 11D de la figure 11,
l’ensemble des rallonges mobiles 7 sont en cours de pi-
votement et les liaisons combinées 9 pour chacune des
rallonges mobiles 7 se situent à mi-chemin entre les coins
du plateau 3 polygonal et le milieu d’un côté du plateau
3 polygonal. L’on remarquera que contrairement aux
autres modes de réalisation décrits précédemment, les
rallonges mobiles 7 sont déplacées de manière synchro-
nisée, autrement dit, toutes les rallonges mobiles sont
déplacées en même temps au cours d’un changement
de configuration du plan de travail modulable 1. Cette
synchronisation des rallonges mobiles 7 peut être obte-
nue par l’intermédiaire de câbles, d’un ou de plusieurs
moteurs ou encore à l’aide d’une ou de plusieurs cré-
maillères. Sur le dernier cliché 11E de la figure 11, le
plan de travail modulable 1 est représenté dans sa con-
figuration escamotée : toutes les rallonges 7 sont dispo-
sées en-dessous du plateau 3.
[0074] Dans la configuration escamotée du plan de tra-
vail modulable 1 illustrée sur le dernier cliché 11E, les
rallonges mobiles 7 sont disposées sous le plateau 3 à
trois hauteurs différentes, bien que cela ne soit pas visible
sur la figure 11.
[0075] Comme indiqué précédemment, le plateau 3
peut également présenter par exemple une forme circu-
laire ou elliptique. Ainsi, on a représenté sur la figure 12
un huitième mode de réalisation du plan de travail mo-
dulable 1 dans sa configuration déployée. Dans ce hui-
tième mode de réalisation, le plateau 3 a plus particuliè-
rement une forme circulaire. Tel qu’illustré sur la figure
12, le plateau 3 circulaire est agencé sur une structure
porteuse située au centre du plateau 3, cette structure
porteuse sert ainsi de pied 5 de table unique.
[0076] Dans ce mode de réalisation particulier, les ral-
longes mobiles 7 ont chacune une forme de segment
annulaire. Dans ce mode de réalisation spécifique du
plan de travail modulable 1, celle-ci présente donc une
surface de travail elliptique et plus particulièrement cir-
culaire ou ronde aussi bien dans sa configuration esca-
motée que dans sa configuration déployée. Ceci est no-
tamment illustré sur la figure 13. Selon une variante non
illustrée, les rallonges mobiles 7 peuvent avoir une forme
différente de sorte que dans sa configuration déployée,
le plan de travail a une forme en fleur où les rallonges
mobiles 7 forment les pétales.
[0077] Tel qu’illustré sur les figures 12 et 13, le plan
de travail modulable 1 qui s’apparente plus particulière-
ment à une table modulable 1 comporte six rallonges
mobiles 7. Ces rallonges mobiles 7 ont toutes la même
forme et font toutes la même taille. Ainsi, telles qu’illus-
trées sur les figures 12 et 13, les six rallonges mobiles 7
en forme de segments annulaires ont toutes une couver-
ture angulaire de 60 degrés. Cependant, des rallonges
mobiles de tailles distinctes, et notamment avec des cou-
vertures angulaires distinctes peuvent être envisagées.
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Ainsi, le nombre de rallonges mobiles 7 peut varier selon
des variantes non illustrées de ce mode de réalisation.
Une telle table modulable 1 peut par exemple comporter
au moins trois rallonges mobiles 7. Par ailleurs, le nombre
de rallonges mobiles 7 peut être supérieur à six, il peut
par exemple comporter le double.
[0078] Dans ce huitième mode de réalisation du plan
de travail modulable 1, celui-ci peut en outre comprendre
une articulation supplémentaire 17 liant la au moins une
rallonge mobile 7 au plateau 3. Cette articulation supplé-
mentaire 17 peut être une liaison glissière 17 ayant un
axe de mouvement Y parallèle au plan du plateau 3 de
la table 1. Cette liaison glissière 17 permet de pousser
la rallonge mobile 7 intégralement sous le plateau 3 lors
d’un changement de configuration du plan de travail mo-
dulable 1 entre sa configuration déployée et sa configu-
ration escamotée. Ceci permet de dissimuler intégrale-
ment l’ensemble des rallonges mobiles 7 en-dessous du
plateau 3 afin d’avoir un encombrement minimal dans la
configuration escamotée.
[0079] Dans le cas particulier ou le plateau 3 est rond,
comme c’est le cas ici pour le huitième mode de réalisa-
tion du plan de travail modulable 1, l’axe de mouvement
Y de la liaison glissière 17 peut se confondre avec une
direction radiale du plan de travail modulable 1. Autre-
ment dit, l’axe de mouvement Y de la liaison glissière 17
passe par le centre du plateau 3 du plan de travail mo-
dulable 1.
[0080] Ainsi, lors d’un changement de configuration du
plan de travail modulable 1 depuis sa configuration dé-
ployée vers sa configuration escamotée, chaque rallon-
ge mobile 7 est déplacée entre sa position haute dé-
ployée vers sa position basse escamotée, et ensuite vers
une position basse dissimulée. Au cours de la translation
de la rallonge mobile 7 depuis la position basse escamo-
tée vers sa position basse dissimulée le long de l’axe Y
de la liaison glissière 17, la rallonge mobile 7 est notam-
ment rapprochée du centre du plateau 3.
[0081] Ce déplacement de la au moins une rallonge
mobile 7 comprend une série d’étapes qui mobilisent
d’une part la liaison combinée 9 qui lie la au moins une
rallonge mobile 7 au plateau 3 du plan de travail modu-
lable 1, comme précédemment, et d’autre part la liaison
glissière 17 qui lie elle aussi la au moins une rallonge
mobile 7 au plan de travail modulable 1. Le détail de ces
déplacements est notamment illustré sur la figure 14 qui
montre une série de vues en coupe schématiques de la
liaison glissière 17 supplémentaire et de la liaison com-
binée 9 qui lie une rallonge mobile 7 au plateau 3 de la
table des figures 12 et 13 à chacune des étapes d’un
changement de configuration.
[0082] Sur cette figure 14, le déplacement de la rallon-
ge mobile 7 est décomposé de sorte à illustrer chacune
des positions intermédiaires adoptée par la rallonge mo-
bile 7 lors d’un changement de configuration depuis la
configuration déployée vers la configuration escamotée.
[0083] Dans la configuration déployée représentée sur
les deux premiers clichés 14A et 14B de la figure 14, la

au moins une rallonge mobile 7 est alignée sur le bord
du plateau 3, elle se situe alors à une même hauteur que
le plateau 3. La rallonge mobile 7 est alors dans une
position haute déployée.
[0084] Entre le deuxième cliché 14B et le troisième cli-
ché 14C de la figure 14, la au moins une rallonge mobile
7 a été déplacée en translation le long de l’axe X de la
liaison combinée 9 depuis sa position haute déployée
vers une position basse déployée. Sur le troisième cliché
14c de la figure 1, la rallonge mobile 7 est ainsi repré-
sentée dans sa position basse déployée.
[0085] Entre le troisième cliché 14C et le quatrième
cliché 14D de la figure 14, la au moins une rallonge mobile
7 a été déplacé en rotation autour de l’axe X de la liaison
combinée 9 depuis sa position basse déployée vers une
position basse escamotée. Sur le quatrième cliché 14D
de la figure 1, la rallonge mobile 7 est ainsi représentée
dans sa position basse escamotée.
[0086] Entre le quatrième cliché 14D et le cinquième
cliché 14E de la figure 14, la au moins une rallonge mobile
7 a été déplacé en translation suivant l’axe Y de la liaison
glissière 17 depuis sa position basse escamotée vers
une position basse dissimulée.
[0087] Ainsi, lorsque toutes les rallonges mobiles 7 du
plan de travail modulable 1 se situent dans leur position
basse dissimulées, l’ensemble des rallonges mobiles 7
est disposé en-dessous du plateau 3. Ceci est notam-
ment visible sur le dernier cliché 13M de la figure 13 : vu
de dessus, seul le plateau 3 est représenté en traits con-
tinu, les rallonges mobiles 7 (représentées en pointillés)
sont entièrement dissimulées sous le plateau 3. Le plan
de travail modulable 1 présente alors un encombrement
réduit et une surface de travail minimale qui se limite à
la surface du plateau 3.
[0088] La figure 13 montre une série de clichés sché-
matiques 13A à 13M qui illustrent étape par étape les
déplacements des rallonges mobiles 7 à effectuer pour
passer de la configuration déployée du plan de travail
modulable 1, visible sur le premier cliché 13A, vers sa
configuration escamotée, visible sur le dernier cliché
13M. Sur ces clichés, la rallonge mobile 7 en cours de
déplacement est représentée en noir. Les rallonges mo-
biles 7 déployées sont représentées avec des traits
pleins tandis que les rallonges mobiles en position dis-
simulée sont représentées en pointillés.
[0089] Ainsi, un procédé de changement de configu-
ration d’un tel plan de travail modulable 1 comprend no-
tamment les étapes suivantes :

Translation d’une rallonge mobile 7 le long de l’axe
X de la liaison combinée 9 depuis une position haute
déployée dans laquelle la rallonge mobile 7 est ali-
gnée sur le bord du plateau 3 et située à une même
hauteur que le plateau 3 vers une position basse
déployée dans laquelle la rallonge mobile 7 est dé-
calée par rapport au bord du plateau 3 de sorte à
être située à une hauteur différente du plateau 3 ;
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Pivotement de la rallonge mobile 7 autour de l’axe
X de la liaison combinée 9 entre sa position basse
déployée et une position basse escamotée dans la-
quelle la rallonge mobile 7 est située en-dessous du
plateau 3 du plan de travail modulable 1 ;

Translation de la rallonge mobile le long de l’axe Y
de la glissière 17 depuis sa position basse escamo-
tée vers une position basse dissimulée au cours de
laquelle la rallonge mobile 7 est rapprochée du cen-
tre du plateau 3.

[0090] Ce procédé peut comporter une étape supplé-
mentaire en fin de procédé : la rallonge mobile 7 peut
être translatée le long de l’axe X de la liaison combinée
9 depuis sa position basse dissimulée vers une position
haute dissimulée dans laquelle la rallonge mobile 7 est
rapprochée du plateau 3. Ceci permet de réduire davan-
tage l’encombrement du plan de travail modulable 1.
[0091] L’ensemble de ces étapes peuvent être répé-
tées pour chacune des rallonges mobiles 7, selon la con-
figuration finale désirée par l’utilisateur d’un tel plan de
travail modulable 1.
[0092] En ce qui concerne le moyen de maintien 13
évoqué précédemment, un mode de réalisation d’un tel
moyen de maintien 13 est également illustré sur la figure
15. Sur cette figure 15, le moyen de maintien 13 comporte
plus particulièrement deux tiges 14 reliées entre elle par
une barre avec une poignée 16. Ces deux tiges 14 et
leur logement respectif 15a sont solidaires de la rallonge
mobile 7 (non représenté sur cette figure). Un utilisateur
peut saisir la poignée 16 afin de déplacer les deux tiges
14 et la rallonge mobile 7 en translation le long de l’axe
de déplacement Z afin de retirer les deux tiges 14 de leur
logement respectif 15b, comme illustré sur le deuxième
cliché 15B de la figure 15.
[0093] Sur l’ensemble des clichés de la figure 15, une
butée 10 est visible. Cette butée 10 permet d’arrêter la
translation de la rallonge mobile 7 lors de son mouvement
le long de l’axe X de la liaison combinée 9 afin de main-
tenir la rallonge mobile 7 à une même hauteur lors de
son pivotement autour de l’axe X de la liaison combinée
9 depuis sa position basse déployée, illustrée sur le troi-
sième cliché 15C de la figure 15, vers sa position basse
escamotée, illustrée sur le quatrième cliché 15D de la
figure 15.
[0094] Un tel mode de réalisation d’un moyen de main-
tien 13 est également illustré sur la figure 16. Sur les
clichés 16A à 16E de la figure 16, la liaison glissière 17
présente dans le huitième mode de réalisation du plan
de travail modulable 1 est également illustrée.
[0095] Selon une variante de ce mode de réalisation,
la tige 14 est placée de telle sorte à occuper le logement
15b prévu à cet effet dans le plateau 3 du plan de travail
modulable 1 lorsqu’elle atteint sa position de déver-
rouillage. Cette position de verrouillage n’est pas illustrée
sur les figures.
[0096] Selon une variante non illustrée, et toujours

dans le cas où la au moins une rallonge mobile 7 est
configurée pour supporter des charges légères à déter-
miner au cas par cas, des moyens de maintien 13 tel que
des aimants peuvent être envisagés. Ces aimants sont
par exemple disposés à l’intérieur du plateau 3 du plan
de travail modulable 1, au niveau de sa périphérie. Des
aimants complémentaires sont alors prévus sur au moins
un bord interne de la au moins une rallonge mobile 7 de
sorte à coopérer avec les aimants du plateau 3 de sorte
à maintenir la au moins une rallonge mobile 7 dans sa
position haute déployée.
[0097] Selon un mode de réalisation particulier du
moyen de maintien 13, celui-ci peut notamment être une
sauterelle de bridage disposée en dessous du plateau
3. Ceci est particulièrement avantageux dans le cas où
des charges lourdes sont déposées sur la ou les rallon-
ges mobiles 7, en bord de table.
[0098] Alternativement, et selon un mode de réalisa-
tion illustré sur la figure 17, ce moyen de maintien 13
peut par exemple prendre la forme d’un vérin 19 disposé
en dessous du plateau 3. Une extrémité 21 du corps du
vérin 19 est par exemple liée à la au moins une rallonge
mobile 7 tandis qu’une extrémité 23 du piston 25 du vérin
19 est par exemple au corps de la liaison pivot 9. Ce
mode de réalisation est plus particulièrement illustré sur
la figure 17. Sur cette figure 17, une extrémité 21 du corps
du vérin 19 est liée à la une rallonge mobile 7 via une
liaison de pivot, tandis que l’extrémité 23 du piston 25 du
vérin 19 est liée à une goupille 27 qui traverse le corps
de la liaison combinée 9. Un tel moyen de maintien sous
la forme d’un piston permet de soutenir la rallonge dans
une position haute déployée tout en pouvant s’adapter
aux mouvements de la au moins une rallonge lors d’un
changement de configuration. Autrement dit, un moyen
de maintien sous la forme d’un piston permet d’ajuster
la position du piston dans le corps du vérin en fonction
des positions adoptées par la au moins une rallonge.
[0099] Selon le mode de réalisation illustré sur la figure
17, deux moyens de maintien 13 distincts peuvent con-
tribuer au maintien de la au moins une rallonge mobile
7 dans sa position haute déployée.
[0100] Selon un autre mode de réalisation non illustré
sur les figures, un autre moyen de maintien 13 peut être
prévu pour maintenir la au moins une rallonge mobile 7
dans sa position basse escamotée. Ainsi, deux moyens
de maintien 13 distincts peuvent être utilisés, notamment
un premier moyen de maintien 13 pour maintenir la au
moins une rallonge mobile 7 dans sa position haute dé-
ployée et un deuxième moyen de maintien 13 pour main-
tenir la au moins une rallonge mobile 7 dans sa position
basse escamotée.
[0101] Dans le cas où le plan de travail modulable 1
comprend un tel moyen de maintien 13, le procédé de
changement de configuration du plan de travail modula-
ble 1 peut comprendre en début de procédé une étape
de déverrouillage du au moins un moyen de maintien 13
de la rallonge mobile 7 dans sa position haute déployée.
[0102] Dans le cas où le plan de travail modulable 1
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comprend un moyen de maintien 13 permettant de ver-
rouiller la rallonge mobile dans sa position basse esca-
motée ou dans une position haute escamotée ou dans
une position basse dissimulée ou dans une position hau-
te dissimulée, le procédé de changement de configura-
tion du plan de travail modulable 1 peut comprendre en
fin de procédé une étape de verrouillage du au moins un
moyen de maintien 13 de la rallonge mobile 7 dans la
position adéquate.
[0103] Selon une alternative non illustrée sur les figu-
res, et d’une manière commune à tous les modes de
réalisation du plan de travail modulable 1 selon l’inven-
tion, le plan de travail modulable 1 peut comprendre au
moins un moteur configuré pour procéder de manière
automatique à un changement de configuration du plan
de travail modulable 1 entre sa configuration escamotée
et sa configuration déployée ou inversement. Le moteur,
qui est notamment couplé à un moyen de transmission
mécanique tel que des pignons ou autres, permet ainsi
de déplacer la ou les rallonges mobiles 7 suivant les dé-
placements requis pour passer d’une configuration à une
autre, sans intervention manuelle de la part d’un utilisa-
teur. Il est par ailleurs envisageable d’utiliser le moteur
pour mobiliser seulement une partie des rallonges mo-
biles 7, en fonction de la configuration finale désirée par
l’utilisateur du plan de travail modulable 1.

Revendications

1. Plan de travail modulable (1) comprenant un plateau
(3) et au moins une rallonge mobile (7) liée au pla-
teau (3) par l’intermédiaire d’au moins une articula-
tion (9) pour permettre un changement de configu-
ration du plan de travail modulable (1) entre une con-
figuration escamotée dans laquelle ladite au moins
une rallonge mobile (7) est disposée en-dessous du
plateau (3) du plan de travail (1) et une configuration
déployée dans laquelle la rallonge mobile (7) est ali-
gnée sur le bord du plateau (3) et à une même hau-
teur que le plateau (3), caractérisé en ce que l’ar-
ticulation (9) liant la au moins une rallonge mobile
(7) au plateau (3) est une liaison combinée (9) à pivot
et à glissière sur l’axe du pivot, cette liaison combi-
née (9) ayant un axe de mouvement (X) perpendi-
culaire par rapport au plan du plateau (3) du plan de
travail modulable (1) de sorte que l’angle d’inclinai-
son entre cet axe de mouvement (X) et le plateau
(3) du plan de travail (1) est compris entre 85° et 95°
et est plus particulièrement égal à 90°.

2. Plan de travail modulable (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’elle comprend au moins un
moyen de maintien (13) configuré pour maintenir la
au moins une rallonge mobile (7) dans une position
haute déployée dans laquelle la rallonge mobile (7)
est alignée sur le bord du plateau (3) et située à une
même hauteur que le plateau (3).

3. Plan de travail modulable (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 2, caractérisé en ce qu’elle
comporte au moins un pied (5) présentant une en-
coche (11) permettant de laisser passer au moins
une rallonge mobile (7) au cours d’un changement
de configuration du plan de travail (1) entre sa con-
figuration escamotée et sa configuration déployée
ou inversement.

4. Plan de travail modulable (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu’elle
comprend en outre une articulation supplémentaire
(17) liant la au moins une rallonge mobile (7) au pla-
teau (3) et en ce que cette articulation supplémen-
taire (17) est une liaison glissière (17) ayant un axe
de mouvement parallèle au plan du plateau du plan
de travail (1).

5. Plan de travail modulable (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le
plateau (3) est de forme circulaire ou elliptique et en
ce que la au moins une rallonge mobile (7) a une
forme de segment annulaire.

6. Plan de travail modulable (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le
plateau (3) est de forme polygonale et en ce que le
nombre de rallonges mobiles (7) est inférieur ou égal
au nombre de côtés du plateau polygonal (3).

7. Procédé de changement de configuration du plan de
travail modulable (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6 de la configuration déployée vers
la configuration escamotée, caractérisé en ce qu’il
comprend les étapes suivantes :

- Translation de la au moins une rallonge mobile
(7) le long de l’axe (X) de la liaison combinée
(9) depuis une position haute déployée dans la-
quelle la rallonge mobile (7) est alignée sur le
bord du plateau (3) et située à une même hau-
teur que le plateau (3) vers une position basse
déployée dans laquelle la rallonge mobile (7) est
décalée par rapport au bord du plateau (3) de
sorte à être située à une hauteur différente du
plateau (3) ;
- Pivotement de la rallonge mobile (7) autour de
l’axe (X) de la liaison combinée (9) entre sa po-
sition basse déployée et une position basse es-
camotée dans laquelle la rallonge est située en-
dessous du plateau (3) du plan de travail (1).

8. Procédé de changement de configuration du plan de
travail modulable selon la revendication précédente
et la revendication 4, caractérisé en ce qu’il com-
prend par ailleurs une étape supplémentaire en fin
de procédé :
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- Translation de la au moins une rallonge mobile
(7) le long de l’axe de la liaison glissière (17)
depuis sa position basse escamotée vers une
position basse dissimulée au cours de laquelle
la rallonge mobile (7) est rapprochée du centre
du plateau (3).

9. Procédé de changement de configuration du plan de
travail modulable selon les revendications 7 ou 8,
caractérisé en ce qu’il comprend par ailleurs une
étape supplémentaire en fin de procédé :

- Translation de la rallonge mobile (7) le long de
l’axe (X) de la liaison combinée (9) depuis sa
position basse escamotée ou sa position basse
dissimulée vers une position haute escamotée
dans laquelle la rallonge est rapprochée du pla-
teau.

10. Procédé de changement de configuration du plan de
travail modulable selon les revendications 7 à 9 et
selon la revendication 2, caractérisé en ce qu’il
comprend l’étape suivante en début de procédé :

- Déverrouillage du au moins un moyen de main-
tien (13) de la rallonge mobile (7) dans sa posi-
tion haute déployée.
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